
Simplifiez-vous la vie et choisissez UCM : votre partenaire de confiance !


Cher client,

Saviez-vous que le 30 juin est la date légale à laquelle les Caisses d’assurances sociales et les Secrétariats sociaux reconduisent de manière automatique votre inscription ?

Vous êtes insatisfait de votre prestataire actuel ? Nous pensons donc que c'est le bon moment pour choisir un vrai partenaire. UCM vous offre un accompagnement personnalisé, une réelle qualité de service que vous soyez indépendant ou employeur.

Vos avantages avec UCM :  
· un accompagnement à chaque étape de votre parcours ; faites de votre projet une activité rentable et pérenne
· une simplicité et une clarté dans les démarches administratives ; consacrez davantage de temps à votre vrai métier 
· un porte-parole de vos revendications et de vos intérêts en tant qu’indépendants et chef de PME
· une expertise pour engager votre premier collaborateur ou dans la gestion de votre personnel, quelle que soit la taille de votre entreprise.
150.000 entrepreneurs font déjà confiance à UCM ! 
De notre côté, en tant que professionnels du chiffre, nous avons un accès digital direct à votre dossier, un contact dédié et surtout des experts avec lesquels nous sommes en contact permanent. 
Notre collaboration avec UCM a toujours été qualitative, tant sur le plan humain que sur le plan administratif.

Vous hésitez ? Ou si vous pensez que c’est le bon moment de passer chez UCM, contactez-moi avant le 25 juin et je me chargerai de vous accompagner dans ces différentes démarches.


Pour plus d’infos, vous pouvez me contacter ou joindre un conseiller UCM via cette adresse : commercial@ucm.be

Je reste à votre disposition.
Bien à vous,

Signature du prescripteur.
